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Les Douanes

Missions :

Conseils personnalisés aux entreprises pour les formalités lors des échanges 
intracommunautaire : la Déclaration d’Echange de Biens (DEB)

Réalisation de statistiques du commerce international

Protection de l’économie contre les pratiques déloyales telles que les 
contrefaçons

Surveillance fiscale des flux intracommunautaires de marchandises

Echanges avec des pays n’appartenant pas à l’union européenne, conseils sur 
les formalités liées à l’importation ou exportation de marchandises : la 
Déclaration Administrative Unique (DAU), paiement des douanes, classement 
tarifaire de vos marchandises.
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